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INTRODUCTION
• Document de travail pour la 49e session du CCFH concernant les travaux 

futurs relatifs aux STEC, préparé par les États-Unis d’Amérique, l’Uruguay et 
le Chili pour examen à la 50e session du CCFH. 

• 50e session du CCFH

• Nouveaux travaux portant sur : Maîtrise des Escherichia coli producteurs de shigatoxines
(STEC) dans la viande de bœuf, le lait non pasteurisé et les fromages produits à partir de 
lait non pasteurisé, les légumes-feuilles et les graines germées

• Les orientations globales suivies d’orientations relatives aux produits spécifiques 
convenaient ;

• Priorité donnée au bœuf et aux légumes-feuilles – la proposition de structure du 
document comprend les orientations globales suivies par produit

• Terme « lait non pasteurisé » remplacé par le terme « lait cru » afin d’éviter toute 
confusion avec le lait ayant éventuellement bénéficié d’un traitement thermique, et non 
d’une pasteurisation.

• Créer un groupe de travail électronique coprésidé par le Chili et les États-Unis 
d’Amérique



INTRODUCTION

• GTE (2018 -2019) 80 États membres and 11 organisations ayant statut 
d’observateur. Projet pour la section générale, le bœuf et les légumes-feuilles

• La 51e session du CCFH, en 2019, est convenue des noms des produits, des 
champs d’application et des définitions

• Bœuf cru

• Légumes-feuilles

• Lait cru et fromages au lait cru

• Graines germées

• Nouveau GTE présidé par le Chili et coprésidé par les États-Unis, la Nouvelle-
Zélande et la France

• 2019 – jusqu’à la 52e session du CCFH, membres consultés deux fois

• Réunions d’experts des JEMRA 2020 (bœuf cru et lait cru) et 2021 (légumes-
feuilles et graines germées)
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Section générale – CRD4

• L’avant-projet de Directives pour la maîtrise des STEC (section 
générale et 3 annexes) a été transmis en décembre 2021 pour 
recueil d’observations à l’étape 3.

• Des modifications ont été apportées à la section générale sur 
la base des observations reçues (CX/FH 22/52/7 Add.1). Elles 
apparaissent sous la forme de marques de suivi des 
modifications dans le document CRD4.

• Des modifications ont été apportées aux définitions des termes 
« légumes-feuilles frais », « bœuf cru », « lait cru » et « micro-
organismes indicateurs ». 

• Le texte faisant référence aux mesures de maîtrise « fondées 
sur les BPH » ou « fondées sur les dangers » a été supprimé, 
à l’exception d’un passage dans le paragraphe 28, qui évoque 
« des activités d’analyse des dangers ainsi que des mesures 
de maîtrise fondées sur les dangers ».



Questions à l’intention de la cinquante-

deuxième session du CCFH

• Devons-nous supprimer ou conserver des termes tels que les 
mesures de maîtrise « fondées sur les BPH » ou « fondées sur 
les dangers » ?

• Les définitions sont-elles acceptables ?

• Les définitions des produits doivent-elles apparaître dans la 
section générale ainsi que dans les annexes sur les produits 
concernées, comme convenu précédemment ?

• Devons-nous expliquer la manière dont les gènes de virulence 
peuvent être pris en considération dans les actions correctives 
au sein de la section dédiée aux critères des analyses de 
laboratoire pour la détection des STEC ?

• Comment devons-nous traiter la section 6.1 ? (Diapositive 
suivante)







Section 6.1 Développement de 

mesures de maîtrise fondées sur le 

risque (options) 
• Supprimer la section.

• Remplacer les paragraphes 30-33 par une référence aux Principes et directives 

pour la gestion des risques microbiologiques (GRM) (CXG/GL 63-2007).

• Conserver la section avec des modifications choisies parmi les trois options 

suivantes pour le paragraphe 31 :

• [Option 1 : Des outils de modélisation des risques peuvent être élaborés 

pour évaluer l’impact des mesures de maîtrise sur la réduction ou 

l’élimination du danger. Les capacités et les limites devraient être clairement 

précisées.]

• [Option 2 : Lors de l’élaboration d’outils de modélisation des risques, le 

gestionnaire de risques doit en appréhender les capacités et les limites.]

• [Option 3 : Des outils de modélisation des risques peuvent être élaborés 

pour évaluer l’impact des mesures de maîtrise sur la réduction ou 

l’élimination du danger. Les capacités et les limites des outils devraient être 

clairement précisées et bien comprises par le gestionnaire de risques.]
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Rapport du groupe de travail 

virtuel – CRD 05



Mandat du GTE

• Créer un GTE, présidé par le Chili et coprésidé par la France, la Nouvelle-Zélande 
et les États-Unis d’Amérique et travaillant en anglais, pour :

• i. Mettre à jour la section générale et les annexes sur le bœuf cru, les légumes-
feuilles et le lait cru et les fromages au lait cru, en prenant en compte les 
commentaires écrits envoyés par le biais du système OCS en réponse à la CL XX-
XX et des CRD envoyés à la 52e session du CCFH, ainsi que pendant les 
discussions du groupe de travail virtuel et de la séance plénière lors de la 
52e session du CCFH ; 

• ii. Rédiger une annexe sur les graines germées qui décrive les interventions 
pertinentes à la maîtrise des STEC et la présenter pour observations à l’étape 3 à 
la 53e session du CCFH ;

• iii. Étudier les rapports pertinents des JEMRA concernant la maîtrise des STEC 
dans le bœuf cru, les légumes-feuilles, le lait cru et les fromages au lait cru ainsi 
que les graines germées et incorporer les interventions adéquates et d’autres 
modifications dans les annexes et la section générale, le cas échéant.



Rendez-vous au GTE !!!


